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RAPPORT DE LA COMMISSION  
chargée d’examiner l’objet suivant : 

Postulat Lena Lio et consorts  
Organisation moderne des secours en forêt : un réseau de points T informatisé 

 

 

1. PREAMBULE 

La commission nommée pour traiter de l’objet cité en titre s’est réunie le 6 mars 2017 à Lausanne. 

Elle était composée de Mmes Lena Lio, Véronique Hurni et Valérie Schwaar, ainsi que de MM. 
Philippe Randin, Pierre Guignard, Andeas Wüthrich et Rémy Jaquier confirmé dans son rôle de 
président et rapporteur 

La commission a siégé en l’absence de représentant du Conseil d’Etat. Elle a pu obtenir des 
renseignements de nature technique directement des collaborateurs de l’administration. MM. Jean-
François Métraux, inspecteur cantonal des forêts (DGE1-forêt), François Sandmeier, Responsable 
Formation continue et Perfectionnement - CTPF2 (DGE-forêt) et représentant de la COSEC3, Pierre 
Hirt, Responsable Hôpitaux et MSU4 (SSP5), Thierry Vallotton, Chef de projet Hôpitaux et MSU 
(SSP), Adj. Laurent Nicola, responsable opérationnel (Police cantonale-CET6) et Cédric Frei, 
administrateur du SAE7 au CET étaient présents.   

Les notes de séance ont été tenues par Mme Fanny Krug, secrétaire de commission, que nous 
remercions pour son excellent travail. 

2. POSITION DE LA POSTULANTE 

L’intervention de la postulante a pour but de vérifier si les secours en forêt tels que pratiqués 
actuellement dans notre canton sont suffisamment efficients au niveau des moyens mis en place, que 
ce soit pour les professionnels assurant l’exploitation de celles-ci ou pour les randonneurs ou sportifs. 
Elle constate que le canton de Neuchâtel, notamment, a mis en place un réseau de points de rencontre 
T (pour terrestre), dont les coordonnées sont connues des équipes de forestiers et des services de 
secours. En cas d’alerte, une rencontre est planifiée au point T le plus proche de l’accidenté. Elle 
s’interroge sur la cohérence d’un tel dispositif et sur l’intérêt de sa mise en place dans notre canton. En 
conclusion, le postulat demande : 

• D’étudier la faisabilité d’un système informatisé de points de rencontre terrestre (points T), à 
l’échelle du canton ou à l’échelle de chacune des régions forestières de celui-ci. 

• D’établir un rapport sur les avantages et les éventuels problèmes que soulèverait la mise en 
œuvre de ce dispositif. 

1 Direction générale de l'environnement 
2 Centre de formation professionnelle forestière 
3 Commission de sécurité et de santé au travail vaudoise pour l’économie forestière 
4 Mesures sanitaires d’urgence 
5 Service de la santé publique 
6 Centre d’engagement et de transmission 
7 Service d’aide à l’engagement 
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3. POSITION DU CONSEIL D’ETAT 

Le sujet étant avant tout technique, la commission a admis qu’aucun Conseiller d’Etat ne participe à la 
séance. Par contre plusieurs représentants de l’administration, délégués de la Direction générale de 
l’environnement DGE-forêt, de la police cantonale-CET, et du Service de la santé publique, ont 
apporté toutes les informations nécessaires et répondu aux questions des membres de la commission.  

Pour les exploitants et les professionnels forestiers, le système de secours en forêt mis en place dans 
notre canton est performant. En cas d’accident, les secours sont organisés en collaboration avec la 
REGA, qui assure une bonne couverture géographique. Les équipes disposent de téléphones portables 
et sont familières avec les applications de géolocalisation. Sur les chantiers importants, la sécurité au 
travail s’applique et des points fixes temporaires H (pour hélicoptères) sont mis en place par les 
professionnels forestiers (chefs de triage ou chefs d’entreprises privées). Selon les conditions 
météorologiques, le plan B est le secours terrestre. Bien qu’il existe plusieurs numéros d’urgence (117, 
144, REGA, etc.), les secours sont coordonnés et les moyens engagés en fonction de la gravité de 
l’accident. Les professionnels du sauvetage s’appuient sur une cartographie pointue et utilise des 
moyens de communication performants. Il y a lieu de relever que le niveau de compétence dans les 
secours en Suisse, et notamment le temps d’intervention de 20 minutes, contre 60 minutes en France et 
en Allemagne pour les chantiers forestiers, est un record. Les cours de premiers secours et de 
sauvetage en forêt sont organisés régulièrement par les centres d’engagement et la REGA, en 
actualisant l’état de la technique et des moyens disponibles. 

Pour les personnes accidentées lors d’activités de loisirs, les secours au numéro 144 leur demandent de 
télécharger des applications de géolocalisation (RetteMi ou ECHO 112). De telles applications 
fournissent des données de géolocalisation très précises lorsqu’elles sont activées avec l’accord de 
l’utilisateur. L’ambulance est renseignée sur la localisation précise de l’accident au fur et à mesure 
qu’elle s’approche du lieu. La recherche géographique du blessé n’aura donc pas d’influence sur le 
délai d’arrivée des secours. Une faible couverture du réseau des téléphones mobiles est toutefois plus 
problématique pour permettre la localisation des blessés. Force est de constater que lorsque le blessé 
ne sait pas où il se trouve, avec des points T ou pas, la difficulté reste la même : comment se rendre 
vers le lieu de rencontre. Dans certains cas, avec des routes non carrossables, et/ou avec une 
ambulance non équipée de 4X4, la localisation est moins importante que l’accès au lieu d’intervention. 

Selon l’expérience des spécialistes du secours 144, l’adjonction d’une couche cartographique avec 
points T, au système d’aide à l’engagement, serait moins intéressante qu’un accès direct à la 
géolocalisation par téléphones mobiles. L’évolution de l’outil téléphone mobile réserve encore une 
marge de progression en matière de géolocalisation à l’avenir.  

Si une carte de points T était disponible, l’opérateur des secours devrait orienter le blessé vers le point 
T le plus proche depuis son lieu d’accident, ce qui implique aussi le recours à la géolocalisation. 
L’étude des cartes à disposition montre que les points T sont quelquefois disposés en-dehors de la 
forêt, ce qui pourrait compliquer le déplacement du blessé vers un tel point de rencontre avec les 
secours, pour autant qu’il dispose encore de la mobilité nécessaire ou qu’il soit accompagné. Selon les 
responsables du centre d’engagement et de transmission (CET), il est plus facile de localiser un blessé 
à partir d’un point de repère (fontaine, champ, chemin parcouru) que d’un point T prédéfini et situé le 
long d’un accès avec du réseau. Il est aussi rappelé à la commission que le projet neuchâtelois de 
points T a été réalisé par des étudiants diplômants en 2013 et présente donc un caractère académique. 

4. DISCUSSION GENERALE  

Lors de l’utilisation des applications servant de géolocalisation en cas d’urgence, une commissaire 
demande vers qui la personne est dirigée et, si l’application indique le point de rencontre avec les 
secours. Il lui est répondu que le blessé indique à quelle application il s’est connecté et communique 
son numéro de téléphone, permettant à l’opérateur de le géolocaliser.  

Durant l’intervention, l’opérateur trouvera la meilleure solution pour que les secours (hélicoptère, 
ambulance, pompier, police) trouvent le blessé. 
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Un autre commissaire constate que les secours mis en œuvre au travers du no d’appel 144 
interviennent très rapidement et sans points T. Il constate les avantages de la géolocalisation, mais 
pour autant que chacun prenne un téléphone mobile lors de ses déplacements en forêt. 

Le cas des non professionnels exploitant de la forêt, rarement équipés en matière de géolocalisation ou 
ne connaissant pas les procédures de secours, conduit la commission à mettre l’accent sur leur 
information. En effet, si la personne blessée n’a pas de téléphone mobile, il ne sera pas possible de 
respecter le temps préconisé par l’Interassociation du sauvetage (IAS). 

A ce stade des débats, la postulante rappelle que le but du postulat est de savoir s’il est possible 
d’améliorer les secours dans notre canton, grâce au système des points de rencontre terrestre T. La 
commission constate qu’un tel dispositif n’apporte pas d’avantages réels, par rapport aux procédures 
mises en place actuellement par les secours en forêt, tant pour les professionnels bûcherons que pour 
les randonneurs.  

5. VOTE DE LA COMMISSION 

Prise en considération du postulat 

La commission recommande au Grand Conseil de ne pas prendre en considération ce postulat par 5 
voix et 2 abstentions.  

Vœu 

A l’unanimité, la commission adopte le vœu suivant : « La commission incite le Conseil d’Etat à 
mettre l’accent sur l’information à la population, sur l’importance de mettre en service sur les 
téléphones portables les applications qui permettent de se géolocaliser et ainsi de favoriser son 
repérage en cas d’accident ». 

 

Yverdon-les-Bains, le 22 mai 2017.   

 

Le rapporteur : 
(Signé) Rémy Jaquier 
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